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1- INTRODUCTION 

 

1.1- Généralités : 

 

Depuis près de deux siècles, la vaccination est un acte efficace de protection 

individuelle et collective contre les maladies infectieuses et a largement contribué à 

diminuer la morbi-mortalité qui leur est associée.  

L'obligation vaccinale a toujours fait débat chez les scientifiques, les médecins, les 
patients, les bureaucrates, les politiciens. Elle soulève des questions éthiques, 
sociologiques, sanitaires, juridiques, économiques. Elle concerne, implique et 
intéresse tout le monde et par le fait elle suscite réactions, conflits et débats. 

 

 

1.2- La vaccination en France : 

 

a. Adhésion : 

D’après le Baromètre Santé réalisé en 2017 par Santé Publique France (qui réunit 

InVS, Inpes et Eprus depuis 2016) auprès de 6.335 personnes, 77.7% des interrogés 

sont favorables à la vaccination en général (1).  

En 2016, au moins 70 % des enfants recevaient déjà les 10 injections devenues 

obligatoires depuis janvier 2018 (1). 

Cependant, 40% des interrogés ont déclaré être hostiles à certains vaccins et un 

accroissement préoccupant d’opinions défavorables à toute vaccination a été constaté 

depuis les années 2000, alimenté par la répétition des scandales médiatiques : l’affaire 

Médiator, les prothèses PIP, les pilules de 3ème et 4ème génération, le Levothyrox, la 

campagne vaccinale contre la grippe A/H1N1… (1) (2) (3).  

La nouvelle loi vaccinale, bien que scientifiquement recevable et approuvée par la 
Haute Autorité de Santé, émerge dans une période critique où la population semble 
parfois sceptique quant à la neutralité des professionnels de santé et des systèmes 
politico-économiques, régulièrement accusés de collaborer à l'enrichissement des 
sociétés pharmaceutiques au prix de leur santé et de leur portefeuille (4) (5). 

 

 

b. Epidémiologie :  

Alors que pour éradiquer une maladie le seuil de vaccination doit dépasser 95 %, en 
France ce taux se situe, selon les vaccins, entre 70 et 99 % (6). 
 

Le vaccin contre la Diphtérie, le Tétanos et la Poliomyélite, présente un taux de 
couverture avoisinant les 99% en primo-vaccination, stable depuis des décennies. Les 
rappels qui ne couvraient que 91% des enfants jusqu’en 2013 ont aujourd’hui atteints 
96%.  

Depuis 2015, les vaccins contre Haemophilus Influenzae et Coqueluche, fréquemment 
combinés au vaccin contre DTP, ont atteint le seuil de couverture de 95%.  

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/éradiquer/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/dépasser/
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Bien qu’en augmentation constante, les taux de couverture à 24 mois des vaccins 
contre Pneumocoque, Rougeole-Oreillons-Rubéole, Hépatite B et Méningocoque 
restent insuffisants pour obtenir le contrôle voire l’éradication de ces maladies 
(respectivement 91%, 90%, 80% et 70% en 2016) (6). 

 

Entre 2011 et 2017, 839 cas d’infections à Méningocoque C ont été recensés dont 108 
décès, avec une incidence globalement stable chez les 1 – 24 ans (0,22 à 0,33 cas / 
100.000 habitants) mais en augmentation chez les moins de 1 an et les plus de 25 ans 
(7).  

L’incidence des infections invasives à Pneumocoque (méningite, septicémie, 
pneumopathie avec bactériémie) a diminué de 22,5 à 17,5 cas / 100.000 habitants 
chez les nourrissons et de 10,8 à 7,1 cas / 100.000 habitants tous âges confondus, 
depuis l’introduction de son vaccin dans le calendrier vaccinal (8).  

De 2008 à 2016, il a été recensé 14.000 cas de rougeole dont 1.500 pneumopathies 
graves, 34 cas de complications neurologiques graves, 19 décès. L’incidence était 
restée stable pendant quatre ans mais a réaugmenté en 2017 avec plus de 500 cas 
recensés. La couverture vaccinale à 24 mois en 2016 était de 90.5% pour une dose et 
78.8% pour les deux recommandées (9). 

 

 

1.3- Autorités sanitaires et vaccination : 

 

a. Actions en faveur de la vaccination : 

Depuis de nombreuses années, les Autorités Sanitaires œuvrent à améliorer 
l’adhésion à la vaccination en France.  

Pour ce faire, elles ont notamment tenté d’améliorer l’information du grand public par 
la diffusion de campagnes publicitaires et le développement de la communication via 
Internet, qui diffuse des informations produites par le Ministère de la Santé et ses 
agences sanitaires (10).  

Les professionnels de santé, ont accès à ces mêmes informations ainsi qu’à des 
Bulletins Epidémiologiques Hebdomadaires publiés par l’InVS et aux publications 
scientifiques, afin d’être eux-mêmes en mesure d’informer leur patientèle (11).  

Les ARS continuent de proposer des campagnes vaccinales, afin de répondre aux 
questionnements et de diffuser les informations et recommandations établies (12).  
 
 

b. La loi vaccinale : (cf paragraphe 2 dédié) 

Afin de remédier à la recrudescence de certaines maladies contagieuses et 
potentiellement létales et à l’insuffisance de la couverture vaccinale actuelle en France, 
le Ministère de la Santé a soumis, dans le cadre du Plan de Financement de la Sécurité 
Sociale, un texte rendant obligatoires 11 vaccins contre 3 auparavant (4) (13). 
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1.4- Médecins généralistes et vaccination : 

 

a. Rôle des médecins généralistes dans la vaccination : 

La vaccination est au cœur de la pratique des médecins généralistes. Elle est présente 

dans un acte sur vingt (20). Ils jouent un rôle clé dans la vaccination de la population 

en France puisqu’ils réalisent environ 90 % des vaccins (21). 

Le Baromètre Santé, effectué par L’Inpes en 2017, révélait que les patients leur font 

confiance et qu’ils sont 81% à se tourner vers eux en cas de questionnements relatifs 

aux vaccins (1) (2).  

Plusieurs travaux ont d’ailleurs montré l’influence de leurs recommandations sur les 

comportements de vaccination de leurs patients (22) (23) (24) (25). 

 

 

b. Opinion des médecins : 

En 2015, l’enquête nationale réalisée par la DREES avec l’aide des ORS, URPS et de 

l’Inpes, mettait en évidence que 97% des médecins généralistes interrogés étaient 

favorables à la vaccination en général, et 85% d’entre eux au principe d’obligation 

vaccinale, qu’ils décrivaient comme un rempart contre l’hésitation vaccinale des 

patients (14) (26). Ces chiffres semblent relativement stables depuis 1998 dans la 

littérature scientifique (15) (16).  

Cependant, au regard de plusieurs enquêtes nationales menées depuis 2008, la 

proportion de médecins favorables à une généralisation des obligations vaccinales 

semble en baisse, au profit d’obligations ne ciblant que certains vaccins (14) (17) (18). 

 

 

c. Difficultés relatives à la vaccination : 

Un tiers des étudiants en médecine abordant leur internat ont déclaré que 

l’enseignement reçu sur la vaccination ne les préparait pas suffisamment pour leur 

pratique future (31). Ce sentiment se confirme après leur installation (19).  

Les médecins qui recommandent souvent ou très souvent les différents vaccins sont 

ceux qui se sentent le plus à l’aise pour en délivrer les informations.  

Inversement, ceux qui recommandent peu ou pas certains vaccins sont ceux qui 

s’estiment insuffisamment formés sur le sujet, qui doutent de leur totale innocuité ou 

encore de leur utilité (19) (28).  

Les doutes apparaissent renforcés vis-à-vis des vaccins ayant fait l’objet de 

controverses médiatiques (19). 

Il existe également un lien significatif entre la confiance vouée aux Autorités Sanitaires 

et la perception de l’utilité et des risques des vaccins (32).  

80 % des médecins généralistes accordent leur confiance à ces autorités pour les 

informer sur les vaccins, mais la moitié estime qu’elles sont influencées par les 

laboratoires pharmaceutiques et un tiers préfère se fier à son propre jugement plutôt 

qu’aux recommandations officielles (32).  
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La vaccination confronte quotidiennement les médecins généralistes à diverses 

difficultés. Ils n’ont pas toujours des connaissances suffisamment précises sur la 

vaccination leur permettant de répondre confortablement aux questionnements des 

patients ou de gérer des situations d’opposition. Ils peuvent être soumis à l’influence 

médiatique et demeurent incertains quant à la neutralité des Autorités Sanitaires.  

Dans le contexte actuel, ils doivent, de surcroît, trouver leur place entre interlocuteur 

référent de patients en quête de transparence et de bienveillance, et porte-parole du 

Système de Santé dont, quelles que soient leurs opinions personnelles, ils sont tenus 

de suivre les recommandations établies. 

 

 

1.5- Objectifs de l’étude : 

 

Les médecins généralistes jouent un rôle majeur dans la prescription, la réalisation et 

l’adhésion des patients à la vaccination. L’amélioration du statut vaccinal des français, 

visée par la nouvelle loi vaccinale, passe donc nécessairement par leur collaboration. 

 

L’objectif primaire de cette étude était de décrire les difficultés et retentissements 
perçus par les médecins généralistes des Bouches du Rhône dans leur exercice 
quotidien, depuis la mise en application de cette loi, en supposant qu’ils aient pu être 
sous-estimés par les Autorités de Santé.  

 

L’objectif secondaire était d’aborder, à travers l’exemple de la loi vaccinale, le vécu de 
leur position dans l’actuel fonctionnement politico-sanitaire.  

Etant au cœur de la prise en charge vaccinale, ils auraient pu vouloir être davantage 
consultés pour ce projet de santé publique, ou du moins préparés à son exécution.  

Décrits comme pivot central du Système de Soins français, ils pourraient souhaiter 
interagir davantage dans les prises de décision sanitaire. 
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2- LA LOI VACCINALE, MISE AU POINT : 
 

 

Dans le cadre du Plan de Financement de la Sécurité Sociale, le Ministère de la Santé, 

sous la direction de Madame la Ministre Agnès Buszyn, a élaboré le texte de loi 

n°2017-1836 visant à élargir les obligations vaccinales à onze pathogènes pour tout 

individu né à partir du 1er janvier 2018. 

Ce texte a été présenté au Parlement fin 2017 et accepté. 

 

 

2.1- La loi vaccinale n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 : 

 

Article L3111-1 – art. 49 du Code de Santé Publique : 

« La politique de vaccination est élaborée par le ministre chargé de la santé qui fixe 

les conditions d'immunisation, énonce les recommandations nécessaires et rend 

public le calendrier des vaccinations après avis de la Haute Autorité de Santé » (29). 

 

Article L3111-2 – art. 49 du Code de Santé Publique : 

« Les vaccinations suivantes sont obligatoires, sauf contre-indication médicale 
reconnue, dans des conditions d'âge déterminées par décret en Conseil d'Etat, pris 
après avis de la Haute Autorité de Santé : Antidiphtérique ; Antitétanique ; 
Antipoliomyélitique ; Contre la coqueluche ; Contre les infections invasives à 
Haemophilus Influenzae de type b ; Contre le virus de l'hépatite B ; Contre les 
infections invasives à Pneumocoque ; Contre le Méningocoque de sérogroupe C ; 
Contre la rougeole ; Contre les oreillons ; Contre la rubéole » (29). 

 

 

2.2- Pour les patients : 
 

Les personnes titulaires de l'autorité parentale ou qui assurent la tutelle des mineurs 
sont responsables de l’exécution des vaccins et tenues de prouver que cette obligation 
a été exécutée (article L3111-2 – art. 49) (29). 

 

Les parents refusant une vaccination obligatoire à leur enfant s’exposent à un refus 
d’inscription dans toute collectivité à caractère sanitaire ou scolaire (crèche, centre-
aéré, école) sans clause d’exemption, à l’exception d’une contre-indication médicale, 
avec tolérance d’une régularisation sous 3 mois (article R3111-17, décret n°2018-42) 
(29). 

 

La sanction pénale spécifique au refus de vaccination, qui prévoyait jusqu’à six mois 
d’emprisonnement et 3.750€ d’amende, a été abrogée. Cependant, le fait 
de compromettre la santé de son enfant ou d’avoir contaminé d’autres enfants par des 
maladies qui auraient pu être évitées par la vaccination, pourront toujours faire l’objet 
de poursuites pénales par l’enfant, une collectivité, un employeur… allant jusqu’à deux 
ans d’emprisonnement et 30.000€ d’amende (loi n°2016-297) (29). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4CFF9444E29969027CABE3E95EDBC0.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000036339090&idArticle=LEGIARTI000036358484&dateTexte=20180101
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2.3- Pour les médecins : 

 

a. Dont un patient refuse un vaccin obligatoire : 

En cas de refus vaccinal par un patient, le médecin ne s’expose à aucune sanction 
disciplinaire ou pénale, à condition qu’il puisse prouver qu’il a tout mis en œuvre pour 
délivrer à son patient une information claire et neutre. 

 

Le Conseil National de l’Ordre des Médecins conseille de notifier, dans le carnet de 
santé de l’enfant et dans le dossier médical, que les parents refusent la vaccination, 
malgré une information claire concernant les bénéfices de celle-ci et les risques 
sanitaires, administratifs et juridiques encourus par le refus.  

Il encourage les médecins confrontés à une telle situation d’informer le centre PMI de 
leur région. Ce dernier se chargera de convoquer la famille. Si besoin, il contactera le 
CRIP (Cellule départementale de Recueil des Informations Préoccupantes), qui a pour 
missions d’évaluer la situation d’un mineur et de déterminer les actions de protection 
et d’aide dont il peut bénéficier, voire le Procureur de la République en cas de risque 
sanitaire avéré pour l’enfant (30). 

 

b. Qui refusent de prescrire ou d’exécuter un vaccin obligatoire : 

Le médecin est tenu d’apporter son concours à l'action entreprise par les autorités 
compétentes en vue de la protection de la santé et de l'éducation sanitaire (article 
R4127-12 du CSP). Le fait de ne pas proposer les vaccinations obligatoires, ne pas 
avoir expliqué les conséquences du refus de vaccination ou ne pas avoir assuré la 
traçabilité du refus des parents, entraîne la responsabilité du médecin. Il peut être 
poursuivi devant les instances disciplinaires statutaires ou ordinales pour non-respect 
des articles R4127-2, R4127-12, R4127-43 et R4127-49 du CSP (29). 
 
Par ailleurs, la production d’un certificat médical de complaisance constitue un délit 
sanctionné par une peine pouvant aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement et 45.000€ 
d’amende (article R4127-28 du CSP et 441-1 du Code pénal). 
 
Le médecin peut évidemment ne pas vacciner un enfant en cas de contre-indication 
médicale avérée. Il établira alors un certificat de contre-indication visant 
obligatoirement une vaccination et non l’ensemble des vaccins.  
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3- MATERIEL ET METHODES 
 

 

3.1- Le choix du sujet : 

 

L’intérêt pour ce sujet a été inspiré par l’actualité bruyante sur la vaccination.  

Une revue de littérature a été constituée après consultation du SUDOC (Système 

Universitaire de DOCumentation), des banques de thèse en ligne et des répertoires 

d’articles médicaux (PubMed), à partir des mots clés « médecins généralistes » - 

« vaccination » - « attitudes » - « vaccination obligatoire » - « impact ».  

Le thème vaccinal et notamment les pratiques des médecins généralistes vis-à-vis de 

la vaccination ont été régulièrement étudiés (14) (18) (26) (33).  

Les opinions des patients quant au caractère obligatoire des vaccins ont été décrites 

dans la presse publique et scientifique (22).  

Aucun travail antérieur n’avait été fait sur les retentissements de la nouvelle loi 

vaccinale perçus par les médecins généralistes sur leur exercice quotidien.  

 

 

3.2- Le type d’étude :  

 

Il s’agit d’une étude quantitative, transversale, descriptive, de type enquête par 

questionnaire auto-administré entre juillet et septembre 2018, à un panel de médecins 

généralistes exerçant dans les Bouches du Rhône.  

Le questionnaire a été adressé par mail (Annexe I), associé à une lettre 

d’accompagnement explicative (Annexe II). 

 

 

3.3- La population étudiée : 

 

La population cible était l’ensemble des médecins généralistes thésés, exerçant en 

libéral dans le département des Bouches du Rhône. 

Les critères d’exclusion retenus étaient : le statut de médecin remplaçant exclusif, de 

médecin salarié exclusif et de praticien non thésé, car il a été jugé qu’ils n’exerçaient 

pas de manière suffisamment régulière auprès d’une patientèle définie, pour constater 

un retentissement significatif. 

 

La liste exhaustive des médecins généralistes thésés, régulièrement inscrits et 

exerçant dans les Bouches du Rhône, a été obtenue auprès de l’URPS PACA et du 

Conseil National de l’Ordre des Médecins.  

Après application des critères sus-cités, 2.324 praticiens ont ainsi été listés par code 

postal d’exercice. 

Un échantillonnage aléatoire a été appliqué sur le registre grâce au logiciel statistique 

Excel pour obtenir un échantillon de 778 praticiens. 
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Les médecins généralistes échantillonnés ont été contactés par téléphone afin de leur 

présenter brièvement le travail de thèse et d’obtenir leur accord pour leur envoyer le 

questionnaire par mail. 

Une relance systématique a été effectuée deux mois plus tard auprès des médecins 

ayant communiqué leur coordonnées. 

 

 

3.4- Le questionnaire :  
 

Il comportait 24 questions, majoritairement fermées, à choix multiples, avec 2 

questions ouvertes facultatives. 

Il abordait les caractéristiques des répondants, leurs opinions relatives à la vaccination 

en général et aux nouvelles obligations vaccinales (2 items), les retentissements de la 

nouvelle loi sur leur pratique (10 items), leurs connaissances sur la nouvelle loi (4 

items), l’information reçue et leur opinion sur leur implication dans le Système de Soins 

(7 items). 

 

Les possibilités de réponse ont été rédigées à partir des éléments trouvés dans la 

revue de littérature, afin d’atteindre les objectifs et d’apporter un complément 

d’information. 

Le questionnaire a été rédigé sur la plateforme Google Forms et le lien envoyé par 

mail aux praticiens ayant donné leur accord lors du contact téléphonique préalable. 

 

 

3.5- Le recueil des données : 
 

Il a été effectué de juillet à septembre 2018. 

Les données obtenues après retour des questionnaires ont été enregistrées au fur et 

à mesure et de manière anonyme dans le logiciel tableur d’aide statistique Excel. 

 

 

3.6- L’analyse statistique : 

 

Les données ont été organisées dans le logiciel tableur Excel puis analysées à l’aide 
de ce même logiciel et du programme d’analyse statistique BiostaTGV. 

Les différences de proportions entre les variables qualitatives ont été analysées par le 
test du Chi 2 ou le test exact de Fisher, en fonction des effectifs. Le seuil de 
significativité était p < 0.05. 
Les données qualitatives ont été exprimées en effectifs (n) ou en pourcentages (%).  
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4- RESULTATS 
 

4.1- Effectifs : 
 

778 praticiens ont été contactés individuellement par téléphone.  

Parmi eux, 88 ont refusé de donner suite, dont 33 pour motif « pas de temps à 

consacrer », 22 pour motif « refuse de participer à une étude », 19 pour motif « pas 

d’activité vaccinale », 14 pour motif « pas d’adresse mail ou d’accès informatique 

disponible ».  

461 n’ont pas été joignables après 3 essais.  

229 médecins ont accepté de communiquer leur adresse mail pour recevoir le 

questionnaire. 148 y ont répondu, soit 19% des médecins échantillonés ou 64% des 

médecins ayant donné un accord téléphonique. 

 

Figure 1 : Diagramme des effectifs : 

 

 

 

 

4.2- Caractéristiques des répondants : (Tableau 1) 

 

Parmi les 148 répondants : 51.4% étaient des hommes et 48.6% étaient des femmes.  

34.5% étaient installés depuis moins de 10 ans, 21.6% depuis 10 à 20ans et 43.9% 

depuis plus de 20 ans.  

Population cible 

n = 2324 

Médecins Généralistes BdR 

n = 3185 
Critères 

d’exclusion 

Echantillon 

n = 778 

Echantillonnage 

aléatoire 

Accord 

téléphonique 

n = 229 

Retour questionnaires  

n = 148 

Refus 

n = 88 
Non joignables 

n = 461 
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27% travaillaient seuls, 64.9% en cabinet de groupe et 8.1% en Maison de Santé 

Pluridisciplinaire.  

3.4% exerçaient en milieu rural, 33.8% en milieu semi-rural et 62.8% en milieu urbain.  

80.4% pratiquaient la médecine générale seule tandis que 19.6% déclaraient avoir une 

formation et / ou une activité particulière complémentaire, dont 13 en homéopathie, 5 

en médecine du sport, 3 en mésothérapie, 2 en acupuncture, 2 en médecine 

d’urgence, 2 en nutrition, 2 en gynécologie, 1 en auriculothérapie, 1 en posturologie, 1 

en phytothérapie, 1 en thérapies brèves, 1 en pédiatrie, 1 était médecin pompier 

volontaire. 

86.5% ont déclaré avoir des enfants. 

 

Tableau 1 :  Caractéristiques des répondants : 

 
 

Caractéristiques Options n (%) 

Sexe Homme 

Femme 

76 

72 

(51.4%) 

(48.6%) 

Nombre d’années 
d’installation 

< 10ans 

10 - 20ans 

> 20ans 

51 

32 

65 

(34.5%) 

(21.6%) 

(43.9%) 

Mode d’exercice Seul 

Cabinet de groupe 

Maison de Santé Pluridisciplinaire 

40 

96 

12 

(27%) 

(64.9%) 

(8.1%) 

Lieu d’exercice Rural 

Semi-rural 

Urbain 

5 

50 

93 

(3.4%) 

(33.8%) 

(62.8%) 

Particularités d’exercice Aucunes 

Homéopathie 

Médecine du Sport 

Mésothérapie 

Acupuncture 

Nutrition 

Gynécologie 

Médecine d’urgence 

Auriculothérapie 

Posturologie 

Pédiatrie 

Médecin pompier volontaire 

Thérapies brèves 

119 

13 

5 

3 

2 

2 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

(80.4%) 

 

Enfants Oui 

Non 

128 

20 

(86.5%) 

(13.5%) 
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4.3- Opinions des répondants : 

 

a. Opinions des praticiens concernant la vaccination en général : 

99.3% des médecins interrogés étaient favorables ou plutôt favorables à la vaccination 

(respectivement 79.7% / n=118 et 19.6% / n=29).  

1 était plutôt défavorable (0.7%) et aucun n’était défavorable. (Figure 2). 

  

Figure 2 : Opinion des médecins généralistes concernant la vaccination : 

 

 

 

L’analyse des réponses données en fonction des caractéristiques des répondants n’a 

pas montré de relation significative entre l’opinion concernant la vaccination et le sexe 

(p=1), le mode d’exercice (p=0.35), le lieu d’exercice (p=0.37), les particularités 

d’exercice (p=0.17 à p=1 selon les disciplines), et la parentalité (p=0.24).  

 

Il existait en revanche une relation significative entre une opinion totalement favorable 

à la vaccination et une installation datant de moins de 10 ans (94% d’opinions 

favorables versus 71.9% pour les médecins installés depuis 10 à 20 ans et 72.3% pour 

ceux installés depuis plus de 20ans ; p=0.006). 

 

 

b. Opinions des praticiens concernant l’extension des obligations 

vaccinales à onze pathogènes : 

81.1% des médecins interrogés étaient favorables ou plutôt favorables à cette nouvelle 

loi (respectivement 61.5% / n=91 et 19.6% / n=29). (Figure 3). 

Parmi les 28 médecins ayant une opinion défavorable (n=12 / 8.1%) ou plutôt 

défavorable (n=16 / 10.8%), 27 (soit 96%) avaient décrit une opinion favorable à la 

vaccination en général.  

79,7%

19,6%

0,7%

Favorable

Plutôt favorable

Plutôt défavorable

Défavorable
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Figure 3 : Opinion des médecins généralistes concernant l’extension des 

obligations vaccinales :  

 

 

 

 

 

L’analyse des réponses données en fonction des caractéristiques des répondants a 

montré l’absence de relation significative entre l’opinion des médecins concernant 

l’élargissement des obligations vaccinales à onze pathogènes et le sexe (p=0.26), le 

mode d’exercice (p=0.09), et la parentalité (p=0.50). 

 

Il a été mis en évidence une proportion significativement plus importante d’opinions 

favorables chez les médecins installés depuis moins de 10 ans (72.5% versus 50% 

chez les médecins installés depuis 10 à 20 ans et 58.5% chez ceux installés depuis 

plus de 20 ans ; p=0.02), et chez les médecins exerçant en milieu rural (80% versus 

64% en milieu semi-rural et 59% en milieu urbain ; p=0.02). 

 

Inversement, il a été montré un plus fort taux d’opinions défavorables ou plutôt 

défavorables chez les médecins exerçant depuis 10 à 20 ans (34.4% versus 9.8% 

chez les médecins installés depuis moins de 10 ans et 18.5% chez ceux installés 

depuis plus de 20 ans ; p=0.03), chez les médecins exerçant l’homéopathie (61.5% 

versus 14.3% chez les médecins exerçant la médecine générale seule ; p=0.0004), et 

chez les médecins exerçant en milieu urbain (13% versus 0% chez les médecins 

exerçant en milieu semi-rural et rural ; p=0.02). 

 

 

 

61.5%
19.6%

10.8%

8.1%
Favorable

Plutôt favorable

Plutôt défavorable

Défavorable
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4.4- Retentissements de la loi vaccinale sur la pratique des 

médecins généralistes : 

 

 

a.  Difficultés suscitées : 

Pour 31.8% des médecins (n=47), la nouvelle loi vaccinale a engendré des difficultés 

dans leur pratique.  

100% d’entre eux ont déclaré avoir des difficultés à répondre aux questionnements 

des patients, 72% (n=34) à gérer les refus de vaccins obligatoires, 45% (n=21) à gérer 

les conflits engendrés avec leur patientèle, 32% (n=15) à gérer la durée de la 

consultation ; 5 ont décrit d’autres difficultés. (Figure 4). 

Il n’existait pas de relation significative entre l’expression de difficultés dans la pratique 

et l’opinion sur la loi vaccinale (p=1.09). 

 

 

Figure 4 : Difficultés engendrées par la nouvelle loi vaccinale dans la pratique 

des médecins généralistes : 

 

 

 

 

b. Durée de la consultation : 

38.5% des médecins (n=57) estimaient que la durée d’une consultation abordant la 

vaccination était rallongée depuis la mise en application de la nouvelle loi vaccinale.  

Les médecins ayant estimé que la durée d’une consultation abordant la vaccination 

avait été écourtée (6.1% / n=9) ou non modifiée (55.4% / n=82) avaient décrits de 

manière significative une opinion favorable à la loi vaccinale (respectivement 100% et 

87.8% ; p=0.007). 
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c. Gérer les oppositions et refus : 

 

• Fréquence d’opposition par vaccin : (Figure 5) 

Les vaccins présentant le plus d’oppositions étaient ceux contre l’hépatite B (HépB) et 

le Méningocoque C (Mén) : respectivement 68.2% et 41.2% des médecins ont déclaré 

être souvent ou très souvent confrontés à des refus de ces vaccins désormais 

obligatoires. 

Le vaccin contre Diphtérie, Tétanos et Poliomyélite, présentait le plus faible taux 

d’opposition (73% des médecins ont déclaré n’être jamais confrontés à des refus de 

vaccination).  

Les vaccins contre Haemophilus Influenzae (HI) et Bordetella Pertussis (Coq) (germe 

responsable de la coqueluche), présentaient également de faibles taux d’opposition 

(58.1% et 53.4% des médecins ont déclaré n’être jamais confrontés à des oppositions 

à ces vaccins). 

 

Figure 5 : Fréquences d’oppositions pour chaque vaccin obligatoire : 

 

 

 

 

• Difficultés face au refus de vaccins obligatoires : (Figure 6) 

38.5% des médecins interrogés (n=57) ont déclaré se sentir en difficultés face à un 

patient refusant un vaccin obligatoire. 

Le motif le plus souvent évoqué était un manque de connaissances sur la loi vaccinale 

(49.1% / n=28). 36.8% (n=22) accusaient la peur d’un conflit, 35.1% (n=20) un 

désaccord personnel avec les directives ministérielles, 29.8% (n=17) un manque de 

temps durant la consultation pour gérer le refus, 19.3% (n=11) un manque de 

connaissances sur la vaccination ; 3 évoquaient un autre motif.  
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Figure 6 : Difficultés des médecins généralistes face aux refus de vaccinations 

obligatoires par leurs patients : 

 

 

 

 

• Craintes en cas de refus d’une vaccination obligatoire : (Figure 7) 

Les risques sanitaires encourus par leurs patients et par la collectivité étaient les 

craintes les plus citées par les médecins en cas de refus d’un vaccin obligatoire 

(respectivement 74.3% / n=110 et 70.3% / n=104).  

16% (n=26) évoquaient la crainte de conflits avec les patients opposants, 14% (n=20) 

le risque de sanctions encourues pour ne pas être en règle avec les directives 

ministérielles, 13% (n=19) le risque de sanctions encourues par les patients et 9% 

(n=13) n’avaient aucunes craintes. 

 

 

Figure 7 : Craintes des médecins généralistes en cas de refus d’une vaccination 

obligatoire par un patient : 
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• Attitudes face au refus d’un vaccin obligatoire : (Figure 8) 

Confrontés à un refus de vaccination obligatoire, 65.5% des médecins interrogés 

(n=97) respectaient ce refus. 60.1% (n=89) le notifiaient dans le dossier médical (DM) 

et/ou carnet de santé de l’enfant. 16.9% (n=25) refusaient le suivi médical du patient. 

4.7% (n=7) signalaient le refus à la PMI ou au Procureur de la République (PR).  

85.1% des médecins interrogés (n=126) ont tenté de convaincre le patient en 

l’informant (bénéfices, risques, sanctions encourues…) sans qu’il n’y ait de lien 

significatif avec leur attitude en cas de refus (p=0.24). 

Il n’existait pas de relation significative entre l’opinion du médecin concernant la 

nouvelle loi vaccinale et l’attitude optée face au refus (p=0.39 à p=0.54 selon les 

items). 

 

 

Figure 8 : Attitudes des médecins généralistes face au refus d’un vaccin 

obligatoire : 

 

 

 

 

 

 

d. Les patients et la loi vaccinale : 
 

• Opinion des patients : (Figure 9) 

Parmi les médecins interrogés, 58.2% décrivaient leur patientèle comme favorable ou 

plutôt favorable (respectivement n=6 et n=80) et 41.8% comme plutôt défavorable ou 

défavorable (respectivement n=50 et n=12) à la nouvelle loi vaccinale. 
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Figure 9 : Opinion des patients concernant la nouvelle loi vaccinale selon leur 

médecin : 

 

 

97.7% des médecins ayant déclaré leur patientèle favorable à la loi vaccinale y étaient 

eux-mêmes favorables (p=0.64). 

83.3% des médecins défavorables ont déclaré que leur patientèle était elle-même 

défavorable à la loi vaccinale (p=0.17). 

 

• Questionnements des patients : 

63.5% des médecins ont déclaré que leurs patients les questionnaient davantage 

qu’auparavant sur la vaccination depuis la mise en application de la nouvelle loi. 

 

• Relation médecin-patient : 

92.6% des médecins interrogés (n=137) estimaient que la nouvelle loi vaccinale n’avait 

eu que peu ou pas de retentissements sur la relation avec leur patientèle. 

10.1% des médecins (n=15) décrivaient une altération de la confiance des patients 

envers le Système de Soins et 1.4% (n=2) envers leur médecin traitant. 

Pour 3% des médecins (n=4), elle avait, au contraire, renforcé cette confiance envers 

le médecin traitant.  

Pour 5.4% des médecins (n=8) elle avait engendré des conflits. 

5.4% des médecins (n=8) avaient eu des demandes de certificats de complaisance. 

1 médecin avait eu des sorties de patientèle. 

 

• Couverture vaccinale : 

Pour 71.6% des médecins, la nouvelle loi vaccinale n’avait pas ou peu modifié le taux 

de couverture vaccinale de leur patientèle. 
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4.5- Evaluation des connaissances des médecins sur la loi 

vaccinale : 

 

a. Connaissances de la législation : 

73.6% des médecins ont répondu être à l’aise (29.7% / n=44) ou plutôt à l’aise (43.9% 

/ n=65) pour délivrer une information sur la loi vaccinale à leur patientèle (modalités, 

sanctions encourues en cas de refus…). 

Pourtant seulement 6.1% des médecins interrogés ont donné l’ensemble des bonnes 

réponses aux 3 items. 

 

25.7% des médecins interrogés ont correctement répondu à la question concernant 

les sanctions encourues par les patients.  

86.5% (n=128) avaient connaissance du risque de refus d’inscription en collectivités.  

12.8% (n=19) pensaient, à tort, que les patients encouraient jusqu’à 6 mois 

d’emprisonnement et 3.750€ d’amende. 

7.4% (n=11) pensaient, à tort, que les patients encouraient jusqu’à 2 ans 

d’emprisonnement et 30.000€ d’amende.  

8.1% (n=12) pensaient que les patients n’encouraient aucune sanction. 

 

69.6% des médecins (n=103) ont répondu correctement concernant l’absence de 

sanctions à craindre par le médecin dont un patient refuse un vaccin obligatoire. 

Respectivement 25% (n=37) et 16.9% (n=25) pensaient à tort que le médecin 

encourait des sanctions disciplinaires ou pénales. 

 

45.9% des médecins (n=68) ont répondu correctement concernant le risque de 

sanctions disciplinaires et pénales encourues par le médecin refusant d’effectuer un 

vaccin obligatoire.  

76.4% (n=113) connaissaient le risque de sanction disciplinaire.  

14.9% (n=22) pensaient, à tort, qu’il n’y avait aucune sanction encourue. 

 

Il n’existait pas de relation significative entre l’exactitude des réponses et les 

caractéristiques des répondants (p=0.07 à p=0.12) ou l’opinion quant à l’élargissement 

des obligations vaccinales (p=0.68). 

 

b. Souhait de formation : 

61.5% des médecins interrogés ont indiqué qu’ils auraient souhaité bénéficier d’une 

formation sur la vaccination et les modalités de la loi vaccinale avant sa mise en 

application.  

 

Il n’existait pas de lien significatif entre le souhait de formation et l’expression de 

réponses erronées aux questions évaluant les connaissances (p=0.48). 
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4.6- Information et implication des médecins généralistes : 

 

 

a. Quand les médecins généralistes ont-ils été informés de la nouvelle 

loi vaccinale ? (Figure 10) 

La majorité des médecins interrogés (71.6% / n=106) a déclaré avoir été informée du 

projet de loi vaccinale en été 2017.  

16.2% (n=24) l’avaient été en janvier 2018, et 12.2% (n=18) entre 2016 et 2017. 

 

 

Figure 10 : Date de prise de connaissance de la loi vaccinale par les médecins 

généralistes : 

 

 

 

 

 

 

b. Comment les médecins généralistes ont-ils été informés de la 

nouvelle loi vaccinale : (Figure 11) 

Plus de la moitié des médecins interrogés (56.8% / n=84) a déclaré avoir été informée 

via les médias grand public.  

36.5% des médecins (n=54) ont reçu l’information par le biais d’un média scientifique.  

5.4% des médecins (n=8) ont appris l’existence du projet de loi vaccinale par un 

confrère.  

1 médecin avait été informé par un visiteur médical et 1 par un patient lui-même. 

 

Les médecins de sexe masculin et les médecins installés depuis plus de 20 ans ont 

été en plus grande proportion informés par les médias scientifiques tandis qu’il existait 

une relation significative entre le fait d’avoir été informé par le biais des médias public 

et le sexe féminin (p=0.04) ou une installation datant de 10 à 20 ans (p=0.02). 
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Figure 11 : Source d’information des médecins généralistes concernant la 

nouvelle loi vaccinale : 

 

 

 

 

 

c. Rôle des médecins généralistes : 

 

70.3% des médecins ont estimé que leur information avait été inadéquate. 

Parmi eux, 68.3% auraient souhaité être informés par lettre ou plaquette d’information 

des Autorités Sanitaires, 66.3% par mail (CPAM, Autorités Sanitaires, SPF, CNOM…), 

35.6% par le biais des sites d’utilisation professionnelle (Ameli, Vidal Pro…), 35.6% 

auraient souhaité être convoqués à une réunion d’information. 1 médecin aurait 

souhaité être informé via le Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire de l’ex-InVS. 

  

32.4% des médecins interrogés étaient insatisfaits de leur implication dans le projet de 

loi visant à élargir les obligations vaccinales. 

A la question sur la façon dont ils auraient souhaité être impliqués, la plupart (42%) 

ont répondu que l’avis des médecins généralistes exerçant sur le terrain aurait dû être 

sollicité. 27% auraient souhaité être informés en amont du grand public. 4% auraient 

souhaité pouvoir organiser des réunions de concertation en amont pour débattre du 

sujet. 45.8% n’ont pas donné de réponse libre. 

 

De manière plus globale 29.1% des médecins interrogés se sont déclarés insatisfaits 

(n=14) ou plutôt insatisfaits (n=29) de leur rôle actuel dans le Système de Soins. 70.9% 

étaient satisfaits (n=17) ou plutôt satisfaits (n=88). 

 

Il n’existait pas de relation significative entre la satisfaction des médecins concernant 

leur implication dans le projet de loi vaccinale et concernant leur rôle dans le Système 

de Soins (p=1.51).  

Parmi les 48 médecins non satisfaits de leur implication dans le projet de loi, 43.7% 

étaient tout de même satisfaits de leur rôle dans le système politico-sanitaire actuel. 
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Parmi les médecins interrogés, 53.3% souhaiteraient participer aux prises de décision 

politico-sanitaires ultérieures.  

En réponse libre, ceux-ci ont exprimé qu’ils voudraient être sollicités par le biais d’une 

enquête ou d’un questionnaire préalable visant à recueillir les opinions des médecins 

concernés (41%), la soumission à un vote (27%) ou un référendum (4%), la 

convocation à une réunion de concertation (18%) ou à un congrès médical (3%) pour 

débattre du sujet. 26 médecins n’ont pas donné de réponse libre. 

 

Les médecins ayant déclaré une insatisfaction relative à leur implication dans le projet 

de loi vaccinale ou à leur rôle au sein du Système de Soins, souhaiteraient, de manière 

significative et à hauteur respective de 71% et 67%, participer davantage aux prises 

de décision politico-sanitaires les concernant (p=0.0006 et p=0.03). 
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5- DISCUSSION 

 
5.1- Forces et limites de l’étude : 

 

a. Forces : 

 

La principale force de notre étude est qu’elle est la première en France à étudier les 

retentissements du texte de loi ayant rendu obligatoire la vaccination contre onze 

pathogènes sur la pratique des médecins généralistes.  

La vaccination fait partie intégrante du quotidien de la très grande majorité des 

médecins généralistes, en faisant un sujet d’implication large.  

Afin de maximiser la qualité de l’étude, nous avons échantillonné de manière aléatoire 

pour garantir une représentativité optimale.  

Nous avons travaillé en aveugle par le recueil anonyme des informations, dans le but 

de limiter au mieux les biais de sélection et de mesure. 

 

   

b. Limites : 

 

Notre étude souffre de certaines limites, notamment le manque de puissance. En effet, 

considérant une population cible de 2.324 médecins généralistes, l’analyse de 242 

questionnaires aurait garanti une puissance optimale avec une marge d’erreur 

maintenue à 5%.  

 

Le taux de réponse s’est avéré assez faible (19%). Peuvent être incriminés : le mode 

de diffusion du questionnaire par mail, qui ne garantit pas une lecture par son 

destinataire, la période estivale de recueil, où un grand nombre de médecins étaient 

absents ou non joignables, et le caractère chronophage que peut représenter un 

questionnaire de thèse pour des médecins sur-sollicités. 

 

Nous n’avons inclus que des médecins généralistes exerçant dans les Bouches du 

Rhône, ce qui rend difficile l’extrapolation au niveau national. Des études ont, d’autant 

plus, révélé une variabilité significative des opinions et des conduites vaccinales en 

fonction des régions en France (16). 

 

Bien que l’échantillonage aléatoire était supposé garantir une bonne représentativité 

de la population étudiée, il apparait que les répondants de sexe féminin, installés 

depuis moins de 10 ans, ou exerçant en cabinet de groupe, étaient en proportion plus 

importante dans notre étude que dans la population source (1) (20). 

Il existe un biais de volontariat lié au fait que les médecins ayant répondu au 

questionnaire étaient vraisemblablement les plus intéressés par le sujet, et/ou ceux 

maîtrisant le mieux l’outil informatique, induisant une représentativité imparfaite.  
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Il existe également un biais de mesure lié au caractère déclaratif des données 

obtenues par questionnaire. En effet, les répondants sont soumis à un biais de 

mémorisation, et, malgré la garantie de l’anonymat lors du recueil des données, il n’y 

a aucun moyen de s’assurer de l’objectivité de leurs réponses. 

 

Notre questionnaire contenait quelques réponses à caractère libre dont l’interprétation 

est subjective et source d’erreurs. 

 

Bien qu’ayant été testées et approuvées en amont par un panel de médecins, il est 

possible que certaines questions ou propositions de réponses aient été mal ou 

incomprises par les répondants, induisant un biais de compréhension, source de 

réponses erronées.  

 

 

5.2- Résultats : 
 

a. Opinions des médecins : 
 

Notre étude a révélé une proportion de médecins favorables à la vaccination de 99.3%, 

plutôt concordante avec les données de la littérature scientifique, qui décrivent depuis 

vingt ans des taux stables entre 97 et 98% (14) (16) (18). 

 

Les médecins ont été questionnés sur leur opinion quant à l’élargissement des 

obligations vaccinales à onze pathogènes, qui s’est chiffrée à 81.1% d’avis favorables.  

Il n’existait pas de publication étudiant spécifiquement ce paramètre dans la littérature.  

Selon les études, il était décrit 20 à 40% de médecins favorables à l’obligation 

vaccinale généralisée et 24 à 85% à l’obligation ciblée (14) (18).  

Dans un Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire de 2016 qui publiait une étude 

évaluant les opinions des médecins généralistes sur le régime obligatoire ou 

recommandé des vaccins, un quart d’entre eux était favorable à l’extension de 

l’obligation aux vaccins contre Haemophilus Influenzae, Coqueluche et ROR (26). 

  

Le taux d’opinions favorables à l’obligation vaccinale étendue à onze pathogènes, est 

donc plus élevé dans notre étude qu’attendu. 

Les enquêtes précédemment menées questionnaient les médecins sur leur avis quant 

au principe d’obligation ou à l’hypothèse de modifier les vaccins obligatoires (26).  

La notre a été réalisée tandis que l’obligation vaccinale étendue n’est plus théorique 

mais réelle, pouvant expliquer en partie nos résultats. 

Les médecins généralistes font globalement confiance aux Autorités Sanitaires et 70% 

d’entre eux se fient à leurs recommandations (32).  

La législation, proposée par le Ministère de la Santé, approuvée par la Haute Autorité 

de Santé et votée par le Parlement, a ainsi pu conforter une certaine proportion de 

médecins hésitants, élevant le taux d’adhésion. 



26 
 

 

Nos résultats s’accordaient aux études antérieures en indiquant que les médecins 

installés depuis moins de 10 ans ou âgés de moins de 40 ans étaient significativement 

plus favorables que leurs confrères à une extension des obligations vaccinales (16). 

On peut supposer que le fonctionnement actuel du Système de Soins, dans lequel le 

médecin généraliste est encouragé à suivre les recommandations de pratique éditées 

par les Autorités Sanitaires, leur est plus familier, car en place depuis le début de leur 

carrière, les rendant plus confiants dans le fait de suivre leurs directives.  

 

Près de 20% des médecins étaient plutôt ou totalement défavorables à la loi vaccinale.  

Parmi les profils défavorables, nous retrouvions l’exercice de l’homéopathie, en accord 

avec les Baromètres Santé de l’ex-Inpes (1) (16). 

Ceci expose de claires divergences au sein du corps médical, susceptibles 

d’accentuer la confusion chez les patients, qui ne savent plus qui croire.  

Se pose également la question des perspectives pour ces médecins et de la valeur de 

leurs objections face à la loi. La quasi-totalité d’entre eux a déclaré que le fait d’être 

en désaccord avec des directives ministérielles était source pour eux de difficultés, 

notamment face au refus d’un vaccin obligatoire par un patient. 

Il serait intéressant de réévaluer les répercussions à long terme dans l’exercice de ces 

médecins : gestion des refus et conséquences des décisions prises, relations avec la 

patientèle, couverture vaccinale, vécu de leur place dans le Système de Santé… 

 

 

 

 

b. Retentissements sur la pratique des médecins généralistes : 

 

Il apparait, à la lecture de nos résultats, que la loi ayant élargi les obligations vaccinales 

a pu avoir diverses répercussions sur l’exercice des médecins généralistes. 

 

 

• Répondre aux questionnements : 

Nous pouvons évoquer en premier lieu l’inconfort suscité chez un tiers des praticiens, 

qui a déclaré être en difficulté pour répondre aux questionnements des patients 

concernant la nouvelle loi.  

Ils sont les interlocuteurs référents de leur patientèle et donc supposés être à même 

de leur délivrer une information juste et éclairée (2) (24). 

La délivrance incomplète ou incorrecte d’informations à leurs patients est par ailleurs 

susceptible de nourrir leur méfiance à l’égard du médecin et du Système de Soins. 
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• Durée de la consultation : 

Pour près de 40% des médecins interrogés, une consultation abordant la vaccination 

était rallongée depuis la mise en application de la nouvelle loi. Pour un tiers d’entre 

eux cela constituait une difficulté dans leur exercice. 

Les questionnements des patients, que deux tiers des médecins jugeaient plus 

nombreux et plus fréquents, pourraient en partie expliquer ce rallongement.  

 

Il apparait que les médecins ayant estimé que cette durée avait été écourtée ou non 

modifiée avaient décrits de manière significative une opinion favorable à la loi 

vaccinale.  

Si la conviction du médecin est l’alliée la plus efficace pour convaincre le patient 

consultant, il semble qu’optimiser la communication et la formation sur la vaccination 

aux médecins soit primordiale.  

 

 

• Gestion des refus : 

Les médecins généralistes se heurtent dans leur exercice au refus de vaccins 

obligatoires. Pour 40% d’entre eux, cela générait des difficultés.  

Ils évoquaient comme motif, par ordre décroissant de fréquence : le manque de 

connaissances sur la loi vaccinale, la peur de conflits avec leur patientèle, le désaccord 

personnel avec les directives ministérielles, le manque de temps pour convaincre, le 

manque de connaissances sur la vaccination.  

 

Le manque de connaissances sur la loi vaccinale, évoqué comme la principale raison 

de difficultés face au refus, révèle des lacunes dans l’information délivrée et / ou reçue 

en amont par les médecins. Il est toutefois possible d’améliorer cette déficience a 

posteriori. 

 

Les vaccins étant déjà obligatoires avant la nouvelle loi (Diphtérie, Tétanos, 

Poliomyélite) et ceux commercialisés combinés au DTP (Haemophilus Influenzae et 

Coqueluche) présentaient les plus faibles taux d’opposition, en accord avec des 

études antérieures (33). 

Ils sont les vaccins inscrits au calendrier vaccinal français depuis le plus longtemps et 

ont pu gagner la confiance du public grâce au recul existant sur leur efficacité et leur 

innocuité.  

Les vaccins contre l’hépatite B et le Méningocoque C, nouvellement obligatoires et 

disponibles non combinés, présentaient quant à eux les plus forts taux d’opposition. 

Ils ont été inclus au calendrier vaccinal plus tardivement (1997 et 2010) et font partie 

de ceux qui ont le plus fait l’objet de polémiques concernant notamment la présence 

d’adjuvants neurotoxiques ou l’induction de maladies auto-immunes (6) (35). 
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Nous savons, par le biais de plusieurs études, que les médias ont une influence forte 

sur l’opinion publique. (34)  

Il est donc légitime de penser que l’adhésion plus médiocre à certains vaccins peut 

résulter d’une mauvaise publicité. 

On peut également supposer que l’obligation vaccinale, en plus d’engendrer de 

meilleurs taux de couverture, induirait une plus grande adhésion de la population.  

Il s’agirait d’étudier si cette adhésion se fait par dépit, faute notamment de trouver 

certains vaccins non combinés dans le commerce, ou si le caractère obligatoire 

suppose, pour les patients, des pathologies plus graves, renforçant leur confiance 

dans la recommandation sanitaire. 

 

Si un petit pourcentage de médecins s’inquiétait des sanctions encourues ou du risque 

de conflit avec la patientèle, le refus d’un vaccin obligatoire préoccupait les médecins 

avant tout sur le plan sanitaire individuel et collectif.  

Dans une étude menée en 2015 dans la région PACA, les médecins admettaient 

largement qu’ils craignaient une baisse de la couverture vaccinale en cas de levée du 

principe d’obligation (26). 

Sachant que leur opinion était plutôt favorable à l’obligation vaccinale élargie, il 

semblerait que le corps médical soit donc assez disposé à entreprendre des mesures 

pour améliorer la couverture vaccinale en France dans un objectif de santé publique. 

 

Ainsi, les objections des médecins pourraient être corrélées à la façon dont le projet 

de loi a été conçu, diffusé et appliqué et non au seul principe d’obligation vaccinale 

étendu. 

Il serait intéressant d’étudier, chez les médecins défavorables à la loi vaccinale ou en 

désaccord avec les directives ministérielles, quelles en sont les raisons. 

 

La très grande majorité des médecins tentait de convaincre ses patients hésitants puis 

respectait leur refus si celui-ci persistait.  

Ceci correspond aux données du Baromètre Santé de 2016 où 90% des médecins 

considéraient que leur rôle était d’inciter les patients à se faire vacciner même lorsque 

ces derniers étaient réticents. (1) 

Ceux n’ayant pas systématiquement tenté de convaincre leurs patients étaient 

significativement plus défavorables à la loi vaccinale que leurs confrères (p=0.002). 

Ceci révèle qu’atteindre les objectifs de couverture vaccinale exige la pleine 

coopération du corps médical. Leur confiance dans le Système en est la condition et 

requiert pour cela d’optimiser leur information, leur implication et leur consultation par 

les Autorités sanitaires. 
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Seulement 60% des médecins notifiaient le refus dans le dossier médical ou le carnet 

de santé alors qu’il s’agit de la conduite à tenir recommandée par le CNOM. Cela 

permet en effet de protéger le médecin, qui, capable de prouver qu’une information a 

été délivrée, n’encourt aucune sanction.  

Nos données ne nous permettent pas de savoir si ce défaut de notification est le fait 

d’une non-connaissance de cette directive, d’un choix personnel, ou d’une omission 

par négligence. 

On peut suggérer que la communication aux médecins reste perfectible et qu’il serait 

intéressant d’étudier les moyens d’approche les plus efficaces. 

 

17% des médecins déclaraient refuser de suivre un patient s’opposant à un vaccin 

obligatoire. 

Même si le médecin peut exercer ce droit, sous réserve d’adresser ce patient à un 

confrère compétent, cette situation peut être doublement problématique. Elle pose en 

premier lieu le problème de l’accès aux soins, parfois très difficile dans certaines zones 

de désert médical. Elle peut également venir renforcer le climat de tension et la perte 

de confiance envers la communauté médicale et le Système de Soins. 

Il est d’autant plus regrettable de constater que près de la moitié d’entre eux pensait à 

tort encourir des sanctions, et aurait peut-être pu, en possession d’informations 

adéquates, envisager une prise en charge différente. 

 

 

• Les patients : 

L’opinion des patients quant à la loi vaccinale semblait, aux yeux de leurs médecins, 

plus mitigée. Pour 42% d’entre eux, leurs patients y étaient plutôt ou totalement 

défavorables et ce indépendamment de l’opinion de leur praticien.  

Les opinions étaient exceptionnellement radicales puisque près de 90% des patients 

seraient plutôt favorables ou plutôt défavorables.  

Cette indécision pourrait être due à un manque d’informations et entretenue par la 

mésinformation et la confusion générée par les divergences d’opinions entre les 

sources médiatiques et entre les médecins eux-mêmes. 

Face à ces patients opposants ou hésitants, ce sont les médecins généralistes qui se 

retrouvent en première ligne pour tenter de les convaincre et garantir le succès de la 

loi vaccinale. 

Ici encore, il apparaît que l’information optimale des médecins, permettrait d’améliorer 

celle des patients, alors plus à même de prendre une décision éclairée. 

 

Bien que quelques médecins aient évoqué des retentissements négatifs sur les 

rapports avec leurs patients tels que la survenue de conflits, des sorties de patientèle 

ou des demandes de certificat de complaisance, ils n’étaient qu’une minorité à 

conclure que la nouvelle loi avait pu dégrader la relation médecin-patient. 
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Environ 10% des médecins décrivaient par contre une altération de la confiance dans 

le Système de Soins. 

La confiance du public envers les Autorités Sanitaires n’est pas au beau fixe. Nous 

évoquions précédemment les scandales médiatiques sanitaires qui décrédibilisent 

régulièrement le Système de Santé et ses interlocuteurs.  

Ceux relatifs à la vaccination sont malheureusement réguliers : vaccin contre l’hépatite 

B et maladies démyélinisantes, vaccin contre le ROR et autisme, vaccins contre la 

grippe et adjuvants… Des études avaient décrit que suite à la pandémie grippale 

A/H1N1 de 2009 dont la campagne de vaccination avait été surmédiatisée et rendue 

suspicieuse, l’adhésion de la population à la vaccination avait chuté. (1) (2) 

 

 

La maîtrise des outils de communication des Autorités Sanitaires auprès du public est 

essentielle.  

Si un travail considérable est fait depuis plusieurs années dans ce domaine, il ne sera 

reconnu que si leurs destinataires ont confiance en ceux qui émettent les données.  

Autorités, média et professionnels de santé devraient travailler ensemble pour produire 

des informations justes et concordantes et retrouver la crédibilité nécessaire à 

l’adhésion du plus grand nombre. 

 

 

Pour trois quarts des médecins, les nouvelles dispositions n’avaient pas modifié la 

couverture vaccinale de leur patientèle.  

Cependant, les questionnaires ont été distribués alors que la loi était en vigueur depuis 

seulement six mois. Il serait juste et pertinent d’attendre minimum deux ans pour 

connaître la couverture vaccinale des enfants à 24 mois et juger des effets de ladite 

loi. 

Ces données nous permettent toutefois de supposer certains doutes chez les 

médecins quant à l’efficacité à moyen terme des mesures prises.  

Il serait intéressant, si ces résultats se confirmaient dans les études à venir, de les 

interroger sur les raisons supposées : opposition des patients persistante, incapacité 

des médecins à convaincre, non-volonté des médecins à convaincre par conviction 

personnelle différente… 
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c. Connaissances des médecins : 
 

Nous avons formulé trois items pour évaluer brièvement les connaissances des 

médecins généralistes sur la loi vaccinale.  

Le but était d’évaluer s’ils étaient en possession des informations adéquates pour 

exercer en connaissance de cause et être en mesure d’informer correctement les 

patients, venus les consulter pour un avis expert. 

 

Seulement 6% des médecins ont répondu correctement aux trois items interrogeant 

leurs connaissances sur la législation, sans que leur opinion n’ait d’impact sur les 

résultats. 

   

Trois quart des médecins interrogés donnaient notamment des réponses erronées sur 

les sanctions encourues par les patients.  

Or, minimiser ces sanctions pourrait rendre un peu plus difficile la tâche des médecins 

pour convaincre. 

A l’inverse, les majorer irait à l’encontre de la volonté des Autorités, qui avaient fait 

abroger les sanctions pénales à l’égard des parents ne vaccinant pas leurs enfants, 

dans le but d’améliorer la confiance réciproque et d’éviter que les patients ne 

choisissent de se vacciner par crainte (13). 

Le fait de recevoir des informations inexactes pourrait de surcroît engendrer confusion 

et suspicion chez les patients.  

 

Près de trois quart des médecins avaient répondu être à l’aise pour délivrer une 

information sur la loi vaccinale à leur patientèle. 

Une proportion conséquente de médecins transmet donc possiblement de mauvaises 

informations pensant cependant avoir des connaissances appropriées. 

 

Il apparaît qu’une mise au point des acquis des médecins concernant la loi vaccinale 

soit nécessaire, pour pérenniser la circulation d’informations justes. 

 

A la vue de ces résultats, il serait intéressant d’étudier plus spécifiquement les sources, 

formats et techniques d’information susceptibles d’être les plus efficients, afin d’en 

améliorer l’impact. 
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d. Implication des médecins : 

 

Nous voulions étudier le vécu de la position des médecins généralistes dans l’actuel 

fonctionnement politico-sanitaire, à travers l’exemple de la loi vaccinale. 

 

Un tiers des médecins était insatisfait de son implication dans le projet de loi, 

principalement car il aurait voulu que l’avis des médecins de terrain soit sollicité au 

préalable. 

 

70% des médecins estimaient que leur information concernant la loi vaccinale à venir 

avait été inadéquate. 

La plupart auraient souhaité être informés en amont de leur patientèle. 

 

Près de trois quart des médecins interrogés avaient été informés du projet de loi 

vaccinale en été 2017, soit lors de la phase de médiatisation au grand public.  

Plus de la moitié des médecins avaient d’ailleurs reçu l’information par le biais d’un 

média public. 

Il serait peu acceptable qu’en tant qu’acteurs majeurs du Système de Santé français, 

les médecins généralistes aient été informés d’une loi, qui de manière certaine allait 

susciter vives réactions et questionnements, en même temps que leurs patients et par 

les mêmes sources.  

Il s’agirait d’interroger le Ministère de la Santé pour savoir si cela serait le fait d’un 

défaut d’information d’amont ou d’une inefficacité des moyens de communication aux 

médecins.   

Les femmes et les médecins installés depuis 10 à 20 ans avaient plus souvent été 

informés par le biais d’un média public. Il serait intéressant d’étudier, chez cette 

population de médecins en particulier, quels outils de communication seraient le plus 

susceptibles de les atteindre. 

 

Un tiers des médecins interrogés étaient insatisfaits de leur rôle dans le Système de 

Santé, sans qu’il n’y ait de relation significative avec la satisfaction de leur implication 

dans le projet de loi. 

 

Plus de la moitié des médecins voudraient être acteurs des prises de décision en 

matière de santé publique, révélant, certes, un possible mécontentement relatif au 

fonctionnement actuel, mais surtout la volonté d’un engagement plus profond dans le 

Système de Soins. 
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6- CONCLUSION 

Il apparaît que la mise en application de la nouvelle loi, ayant rendu obligatoire la 

vaccination contre onze pathogènes, ait pu avoir des répercussions sur la pratique des 

médecins généralistes. 

Ceux-ci ont surtout exprimé des difficultés pour répondre aux nombreux 

questionnements de leurs patients et pour gérer les refus de vaccins obligatoires.  

Le manque de connaissances sur la loi vaccinale et le manque de temps pour 

convaincre durant une consultation volontiers rallongée, étaient les principaux motifs 

incriminés. 

L’information des médecins semble avoir été tardive et insuffisante, générant des 

lacunes dans leurs connaissances législatives. Ces dernières, source d’un inconfort 

dans leur exercice et de conduites parfois inadaptées, pourraient également induire 

une mésinformation des patients. 

Les médecins auraient souhaité, en tant que premiers vaccinateurs et interlocuteurs 

privilégiés des patients, être consultés au préalable, informés en amont de leur 

patientèle et formés en conséquence.   

Nos résultats ont suggéré qu’une proportion conséquente d’entre eux présentait une 

volonté d’engagement plus significatif dans le Système de Santé, passant, entre 

autres, par la participation aux prises de décision politico-sanitaires. 

 

Améliorer la couverture vaccinale en France, au même titre que tout autre projet de 

santé publique, nécessite l’adhésion et la coopération de l’ensemble des interlocuteurs 

du Système de Soins. 

Notre étude, en accord avec les données de la littérature, a montré que la grande 

majorité des médecins généralistes soutient activement la vaccination, se préoccupe 

de la santé publique, et tente déjà de convaincre ses patients d’adhérer au calendrier 

vaccinal. 

Perfectionner l’information et la communication aux médecins permettrait, dans ce 

contexte, d’optimiser les résultats souhaités. Il serait pertinent d’étudier quels outils et 

supports s’avèreraient les plus adaptés et performants à cette fin.  

L’adhésion des patients requiert sans aucun doute une certaine remise en question du 

Système de Santé et de ses acteurs.  

Si on considère qu’ils font confiance à leur médecin, dont la conviction personnelle est 

le meilleur outil, il semble que valoriser le rôle et l’implication du médecin généraliste 

dans le rouage politico-sanitaire ne puisse qu’être bénéfique dans la reconquête de 

leur estime.  

Homogénéiser et coordonner les informations délivrées par les Autorités Sanitaires, 

les médias et les professionnels de santé, en renforçant la communication tripartite, 

permettrait certainement de lutter contre la mésinformation et ainsi limiter la confusion 

et la suspicion qui en découlent. 
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8- ANNEXES 
 

ANNEXE I : Questionnaire : 
 

1- Quelles sont vos caractéristiques ? 

Sexe :  □ Homme  □ Femme  

Nombre d’années d’exercice : □ < 10 ans  □ 10-20 ans  □ > 20 ans 

 

Mode d’exercice : □ Seul  □ Cabinet de groupe □ Maison de santé pluridisciplinaire 

 

Lieu d’exercice : □ Rural  □ Semi-rural  □ Urbain 

 

Modes d’exercice particuliers (homéopathie, acupuncture…) : 

 

Avez-vous des enfants ?  □ Oui   □ Non 

 

2- Quelles sont vos opinions sur la vaccination en général ? 

□ Défavorable  □ Plutôt défavorable  □ Plutôt favorable  □ Favorable 

 

3- Quelles sont vos opinions sur l'extension des obligations vaccinales à 11 pathogènes ? 

□ Défavorable  □ Plutôt défavorable  □ Plutôt favorable  □ Favorable 

 

4- La loi rendant obligatoire la vaccination contre 11 pathogènes a-t-elle suscité des 
difficultés dans votre pratique ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui  

 

Si oui, quelles difficultés ? (Plusieurs réponses possibles) 

 

□ Modification du temps de consultation 

□ Répondre aux questionnements des patients 

□ Source de conflits avec la patientèle 

□ Gestion des refus de vaccinations obligatoires 

□ Autre(s) : texte libre : 

 

5- La durée moyenne d’une consultation abordant la vaccination a-t-elle été modifiée ? 

□ Non   □ Oui rallongée   □ Oui écourtée 

 

6- Votre patientèle vous questionne -t-elle davantage qu’avant sur la vaccination ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 
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7- Etes-vous à l’aise pour délivrer une information sur la loi vaccinale : modalités, sanctions 

en cas de refus… ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

 

8- Connaissez-vous les sanctions encourues par le patient en cas de refus d’une 
vaccination obligatoire ? (Plusieurs réponses possibles) 

 

□ Sanction pénale jusqu’à 6 mois d’emprisonnement et 3.750 € d’amende pour le représentant légal 

□ Sanction pénale jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 30.000€ d’amende pour le représentant légal 

□ Refus d’inscription en collectivités de l’enfant (crèche, école) 

□ Risque de poursuites pénales (par l’enfant, l’employeur, la collectivité…) 

□ Aucunes 

 

 

9- Connaissez-vous les sanctions encourues par le médecin en cas de refus d’une 
vaccination obligatoire par son patient ? (Plusieurs réponses possibles) 

 

□ Sanctions disciplinaires 

□ Sanctions pénales 

□ Aucunes 

 

 

10- Connaissez-vous les sanctions encourues par le médecin refusant d’effectuer un vaccin 
obligatoire ? (Plusieurs réponses possibles) 

 

□ Sanctions disciplinaires 

□ Sanctions pénales 

□ Aucunes 

 

 

11- Auriez-vous souhaité bénéficier d’une formation sur la vaccination et les modalités de la 
loi vaccinale avant sa mise en application ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

 

 

12- A quelle fréquence êtes-vous confrontés à des oppositions aux 
vaccinations obligatoires ? 

 

   Très souvent           Souvent           Parfois              Jamais 

DTP    □  □  □  □ 

Haemophilus Influenzae □  □  □  □ 

Coqueluche   □  □  □  □ 

Hépatite B   □  □  □  □ 

ROR    □  □  □  □ 

Méningocoque C  □  □  □  □ 

Pneumocoque   □  □  □  □ 
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13- Vous sentez-vous en difficulté face au refus d’une vaccination obligatoire ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

Si oui, pour quelles raisons ? (Plusieurs réponses possibles) 

□ Manque de connaissances sur la vaccination  

□ Manque de connaissances sur la loi vaccinale 

□ Désaccord avec les directives ministérielles  

□ Manque de temps lors de la consultation  

□ Peur du conflit 

□ Autre(s) : texte libre 

 

14- Quelles sont vos craintes en cas de refus d’une vaccination obligatoire par vos patients ? 
(Plusieurs réponses possibles) 

□ Les risques sanitaires encourus par vos patients 

□ Le risque sanitaire collectif 

□ La crainte d’un conflit avec vos patients 

□ Les sanctions que vous encourez pour ne pas être en règle avec les directives ministérielles 

□ Les sanctions encourues par vos patients 

□ Aucunes 

 

15- Quelle est votre attitude face au refus d’une obligation vaccinale ? 

□ Je respecte le refus  

□ Je respecte le refus mais le notifie dans le dossier médical et / ou sur le carnet de vaccination 

□ Je signale le refus à la PMI ou au Procureur de la République 

□ Je tente de convaincre en informant (bénéfices, risques, sanctions…) 

□ Je refuse de prendre en charge le suivi médical du patient 

 

16- Comment votre patientèle a-t-elle accueillie cette décision politico-sanitaire ? 

□ Défavorable  □ Plutôt défavorable  □ Plutôt favorable  □ Favorable 

 

17- La loi rendant obligatoire la vaccination contre 11 pathogènes a-t-elle eu des 
retentissements sur la relation avec vos patients ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

Si oui, quels retentissements ? 

□ Altération de la confiance envers le Système de Soins 

□ Altération de la confiance envers le médecin traitant 

□ Renforcement de la confiance envers le Système de Soins 

□ Renforcement de la confiance envers le médecin traitant 

□ Patients sortis de patientèle 

□ Conflits avec des patients 

□ Demande de faux certificats 

□ Autre(s) : texte libre 
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18- La loi rendant obligatoire la vaccination contre 11 pathogènes a-t-elle modifié la 
couverture vaccinale de votre patientèle ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

19- Quand avez-vous été informés de la loi étendant l’obligation vaccinale ? 

□ Janvier 2018 (prise d’effet de la loi) 

□ Eté 2017 (phase de médiatisation du projet de loi à échelle publique) 

□ 2016-2017 (phase d’élaboration du projet de loi) 

 

20- Comment avez-vous en premier lieu été informé de la loi étendant l’obligation vaccinale ? 

□ Confrères  

□ Médias scientifiques 

□ Médias grand public 

□ Patients 

□ Autre(s) : texte libre 

 

21- L’information des médecins généralistes a-t-elle été adéquate selon vous ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

Si non, comment auriez-vous souhaité être informés ? 

□ Mail (CPAM, autorités sanitaires…) 

□ Flash info sur sites d’utilisation professionnelle (ameli, vidal pro, HAS…)  

□ Plaquette d’information ou lettre des autorités sanitaires 

□ Convocation à une réunion d’information 

□ Autre(s) : texte libre 

 

22- Etes-vous satisfait de votre implication dans le projet de loi d’élargissement des 
obligations vaccinales ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

Si non, qu’auriez-vous souhaité ? texte libre 

 

 

23- Etes-vous satisfait de votre rôle au sein du Système de Soins ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

24- Souhaiteriez-vous participer aux prises de décision politico-sanitaires ultérieures ? 

□ Non   □ Plutôt non   □ Plutôt oui   □ Oui 

 

Si oui, par quels moyens ?  texte libre 
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ANNEXE II : Lettre d’accompagnement des e-questionnaires 

 

 

Cher confrère,  

Comme convenu par téléphone, voici, en lien, le questionnaire évaluant les 
retentissements de la nouvelle loi vaccinale sur votre pratique.  
 
Il est totalement anonyme.  
 
Quelles sont vos opinions sur cette nouvelle loi ? Quels ont été les retentissements 
perçus ? Comment considérez-vous votre rôle dans les décisions sanitaires ? …  
 
Voici pour vous, en seulement quelques minutes, l’occasion de vous exprimer !  
 
Merci beaucoup pour votre temps.  
 
Confraternellement. 
P. Casals. 
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LISTE DES ABREVIATIONS 
 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CG : Cabinet de Groupe 

CNOM : Conseil National de l’Ordre des Médecins 

Coq : Coqueluche 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

CRIP : Cellule départementale de Recueil des Informations Préoccupantes 

CSP : Code de Santé Publique 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques 

DTP : Diphtérie Tétanos Poliomyélite 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HepB : Hépatite B 

HI : Haemophilus Influenzae 

INPES : Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé 

InVS : Institut national de Veille Sanitaire 

Mén : Méningocoque C 

MSP : Maison de Santé Pluridisciplinaire 

ORS : Observatoires Régionaux de Santé 

PFSS : Plan de Financement de la Sécurité Sociale 

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

Pne : Pneumocoque 

ROR : Rougeole Oreillons Rubéole 

SPF : Santé Publique France 

SUDOC : Système Universitaire de DOCumentation 

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé 

VHB : Virus de l’Hépatite B 
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Résumé : 

Afin d’améliorer la couverture vaccinale en France et de stopper la recrudescence de certaines maladies 

infectieuses, les Autorités Sanitaires ont eu recours au vote d’une loi élargissant les obligations 

vaccinales à onze pathogènes. 

Nous souhaitions décrire les retentissements de cette loi sur la pratique des médecins généralistes et 

aborder, à travers son exemple, le vécu de leur position dans l’actuel fonctionnement politico-sanitaire. 

Nous avons réalisé, auprès d’un panel de médecins généralistes thésés exerçant en libéral dans les 

Bouches du Rhône, une étude quantitative, transversale et descriptive, basée sur la distribution d’un 

questionnaire par mail, entre juillet et septembre 2018. 

148 médecins ont répondu au questionnaire : 99.3% étaient favorables à la vaccination et 81.1% à 

l’extension de l’obligation à onze vaccins. Un tiers a déclaré que la loi vaccinale avait engendré des 

difficultés dans sa pratique, principalement pour répondre aux questionnements des patients et pour 

gérer les refus de vaccins obligatoires. Le manque de connaissance sur la loi vaccinale et le manque 

de temps pour convaincre les patients opposants étaient les principaux motifs incriminés. Les médecins 

ont déploré une information insuffisante et tardive. Un tiers était insatisfait de son implication dans le 

projet de loi. Plus de la moitié souhaiterait participer aux prises de décision politico-sanitaires ultérieures. 

La loi vaccinale a eu divers retentissements dans la pratique des médecins généralistes, dont certains 

auraient pu être amoindris par une meilleure information et communication. Valoriser leur implication 

dans le Système de Soins pourrait à l’avenir améliorer l’efficacité des mesures prises. 

Mots clés : Vaccination – Médecins généralistes – Retentissements – Vaccination obligatoire –  

Position - Implication – Loi vaccinale – Bouches du Rhône 

 

 

 

Abstract: 

In order to improve immunization coverage in France and to stop the recrudescence of certain infectious 

diseases, the Health Authorities resorted to the vote of a law broadening the immunization obligations 

to eleven pathogenic.  

We wanted to describe the repercussions of this law on the practice of general practitioners and to 

address, through its example, the experience of their position in the current political and health 

functioning. 

We conducted, with a panel of general practitioners working in the Bouches du Rhône, a quantitative, 

cross-sectional and descriptive study, based on the distribution of an e-mail questionnaire between July 

and September 2018. 

148 physicians responded to the questionnaire: 99.3% were in favor of vaccination and 81.1% to the 
extension of the obligation to eleven vaccines. One-third said that the vaccination law had created 
difficulties in its practice, mainly to answer patients' questions and to manage refusals of compulsory 
vaccinations. The lack of knowledge about the vaccination law and the lack of time to convince the 
opposing patients were the main reasons. Doctors lamented insufficient and late information. A third 
was dissatisfied with his involvement in the bill. More than half would like to participate in subsequent 
political and health decisions. 

The vaccination law has had various repercussions in the practice of general practitioners, some of 

which could have been lessened by better information and communication. Valuing their involvement in 

the Healthcare System could in the future improve the effectiveness of the measures taken. 

Key words: Vaccination – General practitioners – Repercussions – Compulsory vaccination – Role 

– Implication – Vaccinal law – Bouches du Rhône 


